
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Arrêté du 14 juin 2023 modifiant l’arrêté du 11 octobre 2016 fixant le plafond annuel de la prime 
d’intéressement à la performance collective dans les services de l’Agence publique pour 
l’immobilier de la justice (APIJ) 

NOR : JUST2314324A 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, le ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès du 
ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

Vu le décret no 2011-1038 du 29 août 2011 modifié instituant une prime d’intéressement à la performance 
collective des services dans les administrations de l’Etat ; 

Vu le décret no 2016-1357 du 11 octobre 2016 instituant une prime d’intéressement à la performance collective 
dans les services de l’Agence publique pour l’immobilier de la justice ; 

Vu l’arrêté du 11 octobre 2016 fixant le plafond annuel de la prime d’intéressement à la performance collective 
dans les services de l’Agence publique pour l’immobilier de la justice (APIJ), 

Arrêtent : 

Art. 1er. – A l’article 1er de l’arrêté du 11 octobre 2016 susvisé, la première phrase est remplacée par la phrase 
suivante : « Le plafond annuel de la prime d’intéressement à la performance collective des services de l’Agence 
publique pour l’immobilier de la justice prévu à l’article 5 du décret du 29 août 2011 susvisé est fixé à 600 euros. » 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, le garde des 
sceaux, ministre de la justice, le ministre de transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 14 juin 2023. 

Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

Pour le ministre et par délégation : 
La secrétaire générale, 

C. CHEVRIER 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur  

chargé de la 8e sous-direction  
de la direction du budget, 

J.-M. OLERON 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice de la politique salariale  

et des parcours de carrière, 
M.-H. PERRIN 
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Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle  

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le sous-directeur  
chargé de la 8e sous-direction  

de la direction du budget, 
J.-M. OLERON  
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